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Pierre Ripart * Les consignes seront d’avantage développées dans une prochaine 
publication qui paraîtra au mois d’octobre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Des consignes syndicales pour 

SE MOBILISER DÈS LA RENTRÉE ! 
 

Les précédentes rentrées ont été marquées par des 
reculs importants : généralisation de la réforme des 
rythmes scolaires, maintien du gel du point d’indice 
pour les fonctionnaires, réforme des retraites avec 
de nouvelles régressions, droits limités pour les 
personnels de notre département, etc. 

Au poids de la barque enseignante, s’est ajouté 
une surcharge de travail sérieuse pour toute la 
profession. Les enseignants du primaire effectuent 
en moyenne 43 heures de travail hebdomadaire 
(en comptant  le temps de classe, les préparations, 
les concertations, les corrections, les rencontres 
avec les parents, etc.) ce qui a des répercussions 
sur leur vie personnelle et professionnelle. Et pour 
ne rien arranger, les conditions salariales sont 
toujours aussi dégradées et les pressions 
hiérarchiques ne faiblissent pas.  

Pour toutes ces raisons, le SNUipp-FSU a décidé de 
lancer une campagne nationale d’action et de 
mobilisation sur toute l’année scolaire 2015-2016.  

Il y a urgence à construire un rapport de force pour 
diminuer le temps de travail des enseignant-es,  
améliorer les conditions de travail et revaloriser les 
salaires. 
 

Dans l’Oise, pour cette année, le SNUipp-FSU a 
décidé de s’adresser à tous les personnels dès la 
pré-rentrée. Tout d’abord pour souhaiter à toutes 
et tous la meilleure année scolaire possible. Une 
année que le SNUipp-FSU de l’Oise espère porteuse 
de mobilisations pour des évolutions en faveur des 
personnels, de l’école et de la société.  

C’est aussi le moment de rappeler les consignes et 
positions syndicales du SNUipp-FSU 60 (m@gistère, 
classes non remplacées, APC…, voir p2-3) pour en 
débattre lors du conseil des maîtres de pré-rentrée 
et les mettre en application dès le 1er septembre ! 
Ces consignes peuvent être affichées dans la salle 
des maîtres ou sur le panneau syndical de l’école. 

La consigne syndicale* permet de protester en 
s’engageant dans une action collective. Construites 
ensemble, elles sont le fruit de revendications 
départementales et nationales historiques du 
SNUipp-FSU. Si des pressions sont exercées par 
votre IEN, lui indiquer que vous suivez la consigne 
du SNUipp-FSU et qu’il/elle peut contacter le 
SNUipp-FSU de l’Oise.  

Il est urgent de réapprendre à dire non, de se 
retrouver autour de mots d’ordre qui nous 
rassemblent pour transformer l’école, notre 
métier et la société. 
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